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OPINION DISSIDENTE DE M LE JUGE DIMITRIJEVIé 

[Traductwn J 

Nature des faits en droit - Fmts comme résultant de déClswns )Urtdzques -
Le statut d'un Etat constitue un fait - DéciSions contradzctozres et ambzgues 
des orgamsatwns mternatwnales et des Etats, leur znterprétatwn- Quel etait 
le statut de la « Yougoslavze », de la Républzque federatzve soclal!ste de Yougo
slavze et de la Républzque fedérale de Yougoslavœ après le 27 avrz/1992?- La 
Républzque fédérale de Yougoslavœ n'a Jamms assuré la contmulté de la Répu
blzque fédératzve soczallste de Yougoslavze, elle n'étmt pas membre de l'Orga
msatwn des Natwns Umes avant le l"' novembre 2000 - La Republzque fédé
rale de Yougoslavœ ne pouvazt donc ester devant la Cour mternatwnale de 
Justzce et n'était pas partœ a la conventwn sur le genoczde en 1996 - Le 
consentement à la compétence dozt être stnctement mterprete - Portée de 
l'arrêt au sens du paragraphe 2 de l'article 61 du Statut la posszbzlzté d'une 
reVIswn se fonde sur la dermere analyse des faits 

l INTRODUCTION 

St j'accepte, dans son ensemble, la présentatiOn du contexte histo
rique de l'affaire, Je ne pms partager les conclusiOns formulées dans l'arrêt 

2 Les arguments de la maJOrité s'orientent autour de deux grands 
axes L'un correspond à une tentative de statuer sur I'affatre d'un pomt 
de vue «eptstémologtque», en mterpretant le terme «fmt» tel qu'Il est 
employé à l'article 61 du Statut de façon restncttVe, l'autre- moms évt
dent mats présent dans l'arrêt - correspond à une mterprétatwn de la 
situatiOn JUridique au Il JUillet 1996, lorsque fut rendu l'arrêt en l'affaire 
relattve à l' Apphcatwn de la conventwn pour la préventwn et la répresswn 
du cnme de génoczde ( Bosme-Herzégovme c Yougoslavze), exceptwns 
préhmmazres ( C 1 J Recuezl 1996 (Il), p 595) Je ne pms malheureuse
ment souscnre nt à l'un nt à l'autre ratsonnement 

Il Qu'EST CE QU'UN «FAIT» EN DROIT? 

3 Essentiellement fondée sur des dtctwnnatres à caractere géneral, 
l'opmwn de la maJonté selon laquelle un fatt est simplement quelque 
chose que l'être humam perçoit comme une partie de la réalité phystque ne 
saurait recuetlhr mon assentiment Un fatt Jundtque, un fatt en drmt, est 
quelque chose qm extste JUrzdzquement, qm apparttent à la réahté Jundtque 
en tant que prodmt de règles Jundtques Etre ou ne pas être membre 
d'une orgamsatwn mternattonale ou partie à un tratté mternatwnal 
constitue un fatt JUridtque - et non pas une norme JUrtdtque, bten qu'tl 
pmsse s'agu du résultat d'une mterprétahon autonsée d'une telle norme 
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4 Des déclSlons JUndiques différentes s'appuient en pnncipe sur des fmts 
différents, qm sont souvent perçus de façons contradictmres. Mats cela ne 
sigmfie pas pour autant que, par exemple, être ou ne pas être un Etat, a vou 
ou ne pas avotr le statut de citoyen, avmr ou ne pas avmr de domicile, être 
ou ne pas être père, être ou ne pas être offictellement mané, constituent de 
stmples perceptwns Ce sont des faits qut peuvent être factlement perce
vables ou non et, s'Ils sont perçus, l'être correctement ou non Mats tls n'en 
sont pas moms des faits SavOir si la République fédérale de Yougoslavte 
(RFY) était ou n'étatt pas partie au Statut de la Cour mternatwnale de Jus
bee lorsque l'arrêt de 1996 fut rendu est une question de fmt SavOir st la 
RFY demeurait ou non bée par la conventiOn sur le génoctde en assurant la 
contmmté de la personnahte de l'ancienne Yougoslavie est également une 
questiOn de fait En l'espèce, tl s'agit là des fmts détermmants sur lesquels 
dmt se fonder la déctswn Juridique relative à la compétence 

5 Les déctswns de droit tranchent un différend entre des parties, ce 
qm entraîne certames conséquences Ces déclSions sont dictées par ce 
qu'un tnbunal perçmt et établit comme fait En 1996, Il fut décidé en 
drOit que la Cour mternatwnale de Justice était compétente à l'égard tant 
de la RFY que de la Bosme-Herzégovme 

6 Que ce soit dans le contexte de la revlSlon ou dans un autre 
contexte, la notion de «faiü> n'a Jamats été limitée à des preuves phy
siques m à des documents Les Jundictions mternatwnales en sont égale
ment venues a estimer que le sens à attnbuer au mot «fmt» dépendait du 
contexte et ne sauratt résulter d'une mterprétatton étroite 

7 Un tnbunal arbitral miXte franco-allemand expliquait en 1924: 
«Attendu que la notton de fazt ne do tt pas être mtse en opposition abso
lue avec celle de drozt, dont Il n'est pas tOUJOurs facile de la d1stmguer, 
mats qu'elle dott s'entendre d'une façon plus large » La déclSlon se 
poursmvait ams1 «qu'en effet la condition essentielle pour qu'un fait 
nouveau pmsse ouvnr la vme de la revlSlon est qu'tl eût été de nature à 
exercer une mfluence décJstve sur la sentence» 1 

8 En l'affaue El Salvador/Honduras, la Cour mternattonale de Justice 
a estimé que savmr s1 certames eaux étaient assuJetties à un régime de 
condommmm constituait une question de fait pmsqu'd s'agissait soit 
d'un postulat posstble smt d'une détermmatton JUrtdtque La Cour s'est 
demandé «quelle mc1dence concrète devrait avmr sur l'opération de déh
mltatton le /mt que les eaux étaient soumtses à un régtme de condorm
mum plutôt que de constituer simplement des eaux non délimitées» (Dif
férend frontalœr terrestre, msulmre et manllme (El Salvador/Honduras, 
Nzcaragua (mtervenant)), arrêt, C 1 J Recuez/1992, p 606, par 414, les 
ttahques sont de mm). Dans la même affaue, la Cour a traité comme un 
fait la question de savotr SI El Salvador éta1t ou non partie à l'mstance et 
s1, en conséquence, tl pouvait être hé par la décisiOn (zbzd, p 597-598) 

1 He1m et Chamant c Etat allemand, RDT AM, vol III, p 55 
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9 En l'affaire du Différend frontalzer ( Burkma Faso/Républzque du 
Malz), les deux Parties ont reconnu que «cette questwn [devatt) s'appré
cier en l'espèce à la lumtere du drmt colomal français dit «drmt d'outre
mer»» (C 1 J Recuell1986, p 568, par 29) La Cour a toutefms estimé 
que la législatiOn éd1ctee par la France pour ses colomes ne pouvait être 
pnse en compte comme telle dans le contexte de l'affatre mais pouvait 
seulement être envisagée comme un élément de fait La Cour a exphqué 
que «le drmt mterne français (et plus part1cuhèrement celm que la France 
a édicté pour ses colomes ou terntoires d'outre-mer) peut mtervemr, non 
en tant que tel mms seulement comme un élément de fmt, parmz 
d'autres » (zbzd, p 568, par 30, les Italiques sont de mm) 

10 L'article 61 du Statut n'opère aucune distmctwn selon les types 
d'arrêts Pour cette simple raison, la notion de «fatt» sur laquelle repose 
l'article 61 devrait être assez large pour englober les differents types de 
fatts sur lesquels s'appment toutes les conclusiOns JUndtques Mamfeste
ment, les faits précis sur lesquels l'accès à la Cour et la competence de 
celle-ci peuvent se fonder appartiennent également à la vaste catégone 
des faits au sens de l'article 61 

Il Ce même article autonse une certame duahté dans le temps entre, 
d'une part, l'extstence d'un fait et, de l'autre, la découverte ou l'étabhs
sement de celUI-CI SI le paragraphe 1 renvOie à un fait qm existatt au 
moment de la lecture de l'arrêt mats qm était mconnu de la Cour et de la 
partie demandant la reviSIOn, le paragraphe 2 extge de la Cour, pour 
qu'elle pmsse déclarer la requête en revtsiOn recevable, qu'elle constate 
expressément «l'existence du fait nouveau>> (les Itahques sont de mot) Il 
faut donc que l'affaire apparaisse désormais sous un angle différent, 
résultat d'une découverte survenue apres la lecture de l'arrêt et démon
trant que le fait «ancien» dont l'existence était présumée au moment de 
l'arrêt n'existait en réalité pas ab mlfw, ou qu'un fait dont l'existence 
n'avait pas eté constatée, ou avait été mal perçue, existait en réahté à 
l'époque pertmente Contrairement à ce que déclare la maJonté au para
graphe 69 du présent arrêt, la RFY ne se prévaut pas des «conséquences 
JUndtques qu'elle entend tirer de faits posténeurs à l'arrêt [de 1996]», 
mats cherche à démontrer que le fmt sur lequel la Cour s'est fondee dans 
son arrêt de 1996 n'extstait pas L'mextstence d'un fait est tout autant 
une questiOn de fait que son existence 

Ill LES FAITS DE L'ESPECE 

12 Que la RFY n'assuratt pas la contmulté de la Republique fédéra
tive socmhste de Yougoslavie (RFSY) et n'étatt par conséquent pas 
membre de l'Orgamsatwn des NatiOns Umes m partie aux traités mterna
ttonaux ratifiés par la RFSY (parmi lesquels la convention sur le génocide) 
étmt un fait totalement «mconnu» de la Cour et de la RFY, mais cela ne 
s1gmfie pas qu'Ii leur étalt mconnu en ce sens qu'Il leur aurait été diSSI
mulé ou qu'elles-mêmes n'auraient pas eu tdée de son extstence even-
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tuelle Il s'agissait d'un élément qut, amst qu'à beaucoup d'autres, leur 
était famther en tant que possibthté - thèse JUridique alors partagée par 
ceux qm s'opposaient à ce que la RFY pmsse assurer la contmmté de la 
RFSY (notamment la Bosme-Herzégovme devant d'autres mstances que 
la Cour). 

13 En effet, la compétence ratwne personae à l'égard de la RFY était 
fondée sur ce qm étmt alors perçu comme un fatt, à savmr que, à la suite 
de la dissolutiOn de l'ex-Yougoslavte, la RFY assurait la contmu1té de la 
personnalité de l'ex-Y ougoslavte et de sa partlctpatwn aux trattés aux
quels celle-cr avait été partre La conclusiOn JUndtque selon laquelle la 
Cour était compétente se fondait exclusivement sur la perceptiOn de ce 
fait 

14 Il va sans d1re que l'admrsswn de la RFY à l'Orgamsatwn des 
NatiOns Umes en 2000 n'aurait pu être connue de la Cour dès 1996, qm 
plus est, la Cour n'aurait pu savmr que la RFY entendait présenter sa 
candidature Même SI le Gouvernement de la RFY de l'époque avait eu 
de telles mtentwns, la Cour n'aurait pu connaître le résultat des votes du 
Consetl de sécunté et de l'Assemblée générale des Nations Umes Et s'tl 
est vrai que les aspects de la situatiOn JUndique de la RFY vis-à-vrs des 
Nations Umes pertments à l'égard de la question de savmr SI la RFY 
était partie au Statut de la Cour et à la conventiOn sur le génoctde étatent 
certamement connus tant de la Cour que du demandeur, Ils ne pouvaient 
pas être totalement compns avant le 1er novembre 2000 

15 La Cour a eu deux occasiOns d'expnmer sa postbon concernant sa 
compétence en l'affaire relative à l'Applzcatwn de la conventwn pour la 
préventwn et la répresswn du cnme de génoczde ( Bosme-Herzégovme c 
Yougoslavte) La prem~ere a été son ordonnance du 8 avnl 1993, par 
laquelle elle a statué sur la demande en mdiCatwn de mesures conserva
tOires (C 1 J Recuet/1993, p 4) Cette ordonnance se fondait sur le cons
tat que la Cour étmt compétente przma Jacte au titre de l'article IX de la 
conventiOn sur le génocide en même temps qu'à celut du paragraphe 2 de 
l'arttcle 35 du Statut Tout en mststant plus d'une fms sur le fatt que le 
constat de la compétence reposait sur des conclusiOns formulées pnma 
Jacte (ce qm est logtque lorsqu'tl s'agit de mesures conservatOires), la 
Cour a observé que 

« Consrdérant que, s1 la solutiOn adoptée ne larsse pas de suscrter 
des difficultés Jundtques, la Cour n'a pas à statuer défimttvement au 
stade actuel de la procédure sur la questton de savou sr la Yougo
slavie est ou non membre de l'Orgamsatwn des Nattons Umes et, à 
ce titre, partie au Statut de la Cour » (lbzd, p 14, par 18, les Ita
liques sont de mor) 

16 La seconde occasiOn d'expnmer sa posrtion sur la questiOn de sa 
compétence s'est présentée à la Cour lorsqu'elle a statué sur les excep
tions préhmmmres, dans l'arrêt qui fmt l'obJet de la présente demande en 
revision A ce stade, la Cour a une nouvelle fots estimé qu'tl n'était pas 
nécessarre de trancher défimttvement la questiOn de savmr stla RFY étmt 
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ou non membre de I'Orgamsatwn des Natwns Umes et, en tant que telle, 
partie au Statut de la Cour Elle a fondé sa compétence sur l'hypothèse 
que la RFY restazt hée par la conventiOn sur le genocide- ce qUI n'était 
posstble qu'en présumant la contmmté de sa personnahté et par consé
quent la contmUité de son statut à l'égard des trmtés mternatwnaux et de 
sa partictpatwn à ceux-ct (II n'a Jamais été soutenu, ni même évoqué, que 
la RFY serait devenue liée par l'article IX en vertu de demarches conven
tionnelles qu'elle aurait elle-même effectuées- ce qm fut le cas pour la 
Bosme-Herzégovme) La Cour a fondé cette mterprétatwn sur l'mtentwn 
qu'aurmt expnmée la RFY dans la déclaratwn «adoptée en son nom» le 
27 avnl 1992 de «demeurer /zée par les traites mternatwnaux auxquels 
était partie l'ex-Yougoslavie» (Appbcatwn de la conventwn pour la pré
ventwn et la répresswn du crzme de génoczde ( Bosme-Herzégovme c 
Yougoslavze), exceptwns prélzmmazres, arrêt, CI J Recuetl 1996 (Il), 
p 610, par 17; les Italiques sont de moi) La Cour précisait dans l'arrêt 
du 11 JUillet 1996 qu'Il n'avmt «pas été contesté que la Yougoslavie [fût] 
partte a la conventiOn sur le genocide» Il s'ensUivait que «la Yougoslavie 
étmt bée par les dtspositwns de la conventwn à la date du dépôt de la 
requête le 20 mars 1993 » ( zb1d ) 

17 Cette façon très expédtttve de trmter de la questwn Importante de 
la compétence, associée au chotx des termes et des arguments, ne peut 
que se comprendre ams1 

a) Selon la présomptiOn de la Cour, la RFSY avmt cessé d'exister, sans 
qum Il n'y auratt pas eu d'«ex»-Yougoslavte Il est dlffictle de savOir 
exactement à quelle «Yougoslavie» la Cour renvoyait en faisant etat 
d'une Yougoslavie partie à la conventiOn sur le génocide Certes, tl 
n'étmt pas contesté que l'ex-Yougoslavie, c'est-à-due la RFSY, y 
étatt partie, mats quahfier amst la RFY dépendait de la question de 
savOir st celle-ct entretenait un ben suffisamment étrOit avec les enga
gements de l'Etat précédent, que ce smt par contmmté ou autrement 

b) Il faut supposer que la Cour, n'ayant pas precisé que la RFY était hee 
par les obligations de la RFSY en tant que successeur de cet Etat, 
présumait qu'Il y avatt contmmté entre la RFSY et la RFY. Au vu de 
l'arrêt, la Cour fondait cette contmmte sur la déclaration du 27 avnl 
1993 et sur l'mtentwn qut y était expnmée par la RFY de demeurer 
hée par les traités mternatwnaux ratifiés par la RFSY, y compris la 
conventiOn sur le génocide 

c) La Cour a dû présumer que la RFY étatt Membre de l'Orgamsatwn 
des Natwns Umes même SI la RFY avait eté déclarée bée par les dis
positiOns de la conventiOn sur le genoctde pour des mottfs autres que 
la contmmté, Sl elle n'avait pas été membre de cette Orgamsatwn, 
elle n'aurait pas pu devemr partie à la conventwn et n'aurait pas eu 
quabté pour ester devant la Cour mternatwnale de Justice 

Il faut noter que la Cour a déclaré qu'elle n'était compétente «que sur la 
base de l'article IX de la convention sur le génocide» (zbzd, p 621, 
par 41) 
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IV LE STATUT JURIDIQUE DE LA REPUBLIQUE FEDERATIVE SOCIALISTE DE 

YOUGOSLAVIE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE YOUGOSLAVIE ET DE LA 

«YOUGOSLAVIE» EN 1996 

18 Toutes les concluswns évoquées CI-dessus portent sur des faits 
La Cour y est parvenue en dépit de l'exrstence de <<drfficultés JUri
diques», qu'elle connarssatt sous la forme des drfférentes mamères dont 
tl aurart été possrble de trancher la questwn de l'existence de certams 
farts, tel qu'Il ressortait d'une séne de décisions ambigues ou contro
versées Celles adoptées au sem du système des Nations Umes furent les 
sm vantes 

19. Le 30 mar 1992, le Conseil de sécunté adoptait sa résolutiOn 757 
(1992), que cite la maJonté Le Conseil y exphquait que l'affirmatiOn de 
la RFY selon laquelle celle-cr «assur[ait] automatiquement la contmmté 
de l'ancienne République fédérative socrahste de Yougoslavie comme 
Membre de l'Orgamsatlon des Natwns Umes n'a[vatt] pas été générale
ment acceptée» (NatiOns Umes, doc. S/RES/757, 1992) 

20 Cette déclaratiOn fut repnse dans la résolution du Conseil de sécu
nté 777 (1992) du 19 septembre 1992, où Il était préc1sé que la RFSY 
avart cessé d'exister Le Conseil recommanda alors à l'Assemblée géné
rale de décrder que la RFY «devrait présenter une demande d'adhéswn 
aux Nattons Umes et qu'elle ne parhcipera[lt] pas aux travaux de l'Assem
blée générale» (Nations Umes, doc. S/RES/777, 1992, les Italiques sont 
de mm) 

21 A la smte de cette recommandatiOn, l'Assemblée générale adopta 
le 22 septembre 1992 sa résolution 47/1, que cite également la maJonté 
L'Assemblée y« considère» que la RFY «ne peut pas assumer automa
tiquement la qualité de Membre de l'Orgamsatwn des Natwns Umes à la 
place de l'ancrenne République fédératrve socialiste de Yougoslavie» et 
«déctde» que la RFY «devratt présenter une demande d'admtsswn à 
l'Orgamsatwn et qu'elle ne participera pas aux travaux de l'Assemblee 
générale» (Nations Umes, doc A/RES/47/1, 1992) Bien que la dispan
twn de la RFSY y smt sous-entendue par l'emplOI du terme «ancrenne», 
l'Assemblée générale ne réitère pas la déclaration du Conseil de sécunté 
selon laquelle la RFSY a cessé d'exister 

22 Sept mms plus tard, le 20 décembre 1993, après avmr décidé dans 
sa résolution 47/229 du 29 avnl1993 que la RFY ne devrart pas non plus 
participer aux travaux du Conseil économique et social, l'Assemblée 
générale adoptart la résolutiOn 48/88, dans laquelle elle renvoyait à sa 
résolution 4711 et demandait mstamment «aux Etats Membres et au 
Secrétanat, dans l'espnt de ladite résolutiOn, de mettre fin à la partlclpa
twn de fait de la Serbte et du Montenégro aux travaux de l'Orgamsa
bon » (Na bons Umes, doc A/RES/48/88, par 19, les ttahques sont de 
mm) 

23 St l'Assemblée générale ne smv1t pas le Conseil de sécunté dans sa 
volonté d'adopter une posttlon défimtlve sur l'extmctJon de la RFSY, ce 
dermer devait revenu sur cette question dans sa résolution 1022 (1995) du 
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22 novembre 1995 (Natwns Umes, doc S/RES/1022), évoquant les «Etats 
successeurs de l'Etat anciennement connu sous le nom de la République 
fedératlve sociahste de Yougoslavie» et le «fait que cet Etat a cessé 
d'exister» 

24. La résolutwn 48/88 de l'Assemblée générale étatt adressée aux 
«Etats Membres et au Secrétanat» Il Importe donc de savou quelles 
démarches lesdtts Etats et le Secrétaue général des NattOns Umes entre
pnrent à cet égard avant le 11 JUillet 1996, lorsque fut rendu l'arrêt en 
l'affaue relative à l' Applzcatwn de la conventwn pour la préventwn et la 
répresswn du crzme de génoczde ( Bosnze-Herzégovzne c Yougoslavœ), 
exceptwns préllmmazres- en d'autres termes, de quelles démarches on 
peut présumer que la Cour avait connaissance à l'époque 

25 C'est dans l'aviS no l de la commiSSion d'arbitrage mtse en place 
comme organe consultatif par la conférence pour la patx en Yougoslavie, 
convoquée par ce qm étatt alors la Communauté européenne, qu'Il fut 
pour la premiere fms fatt alluswn à la dispantwn JUridique de la You
goslavie Cette commissiOn, appelee «commissiOn Badmter» d'après le 
nom de son premier président, estima le 29 novembre 1991 que «la Répu
blique socialiste fédérative de Yougoslavie [était] engagee dans un pro
cessus de dissolutiOn» (Revue générale de drolt mternatwnal pub/le, 
t XCVI, 1992, p 265) 

26 Dans son avis no 8, rendu le 4 JUillet 1992, la commisswn cons
tata que le processus de dissolution était termmé et que la RFSY n'exis
tait plus. Dans son av1s n° 9, du même JOur, elle expnma l'av1s selon 
lequel «[Ji devatt] être mts un terme à la quahté de membre de la RSFY 
dans les orgamsatwns mternatwnales conformément à leurs statuts res
pectifs et [selon lequel] aucun des Etats successeurs ne [pouvait] 
revendiquer en tant que tel et pour lm seul le bénéfice des drmts détenus 
Jusqu'alors par l'ancienne RSFY en sa quahté de membre» Enfin, dans 
son av1s no 10, la commiSSIOn conclut que la RFY étmt <<Un Etat nou
veau qm ne saurait être constdéré comme l'umque successeur de la 
RSFY» (Revue générale de droit mternatwnal pubhc, t XCVII, 1993, 
p 588 et SUIV , p 592-593) 

27. Dès le 5 ma1 1992, une declaratiOn de la Communauté européenne 
et de ses Etats membres mststmt sur le fmt que ceux-cl n'avalent pas 
accepté la «contmmté automatique» de la RFY dans les orgamsatwns 
mternatlonales (Nations Umes, doc A/46/905, annexe) Dans sa declara
bon du 29 JUin 1992 sur l'ancienne Yougoslavie, le Conseil europeen mdl
qua que «la Communaute européenne et ses Etats membres ne reconnms
s[aient] pas la nouvelle entité fédérale comprenant la Serb1e et le Monté
négro en tant qu'Etat successeur [szclj de l'anc1enne Yougoslavie» et 
qu'Ils ava1ent «déc1dé de demander la suspenswn de la partlc1patwn de la 
délégatwn de la Yougoslavie aux travaux de la CSCE et d'autres ms
tances et orgamsatwns mternatwnales» (Natwns Umes, doc S/24200, 
annexe) Dans leur déclaratiOn du 20 JUillet 1992 sur la Yougoslavie, les 
mm1stres des affaires étrangeres de la Communauté européenne affir
mèrent que «cette nouvelle fédératiOn ne saurait être acceptée comme le 
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successeur umque »de la RFSY et que les Etats membres de la Communau
té européenne «s'opposer[aient] à la participatiOn de la [Yougoslavie] 
{slclj aux travaux dans les encemtes mtematwnales» 2 (Nattons Umes, 
doc S/24328) 

28 Selon l'mterprétatwn faite par les Etats-Ums, membre permanent 
du Conseil de sécunté, de la résolutwn 777 (19 septembre 1992) au 
moment de son adoption, ledtt Conseil y 

«recommande à l'Assemblée générale de se prononcer pour confir
mer que la participatiOn de la Répubhque fédérative soctahste de 
Yougoslavte est venue à exp1ratwn et que, étant donné que la Serbte 
et le Monténégro n'assurent pas la contmuzté de la Republique fédé
ratiVe soctahste de Y ougoslavte, ceux-ct dm vent fat re une demande 
d'adhéston s'tls souhaitent partzczper aux travaux de l'Organzsation 
des Natwns Umes» (les ttahques sont de mot) 

Le représentant des Etats-Ums aJoute que la dtspositlon de la résolutwn 
selon laquelle la RFY ne parttcipera pas aux travaux de l'Assemblée 
générale «découle très évidemment du fatt que le Consetl et l'Assemblée 
générale ont détermmé que la Serbte et le Monténégro ne sont pas la 
contmuatwn de l'ancienne Yougoslavie » (les ttahques sont de moi) Le 
représentant des Etats-Ums auprès du Consetl de sécunte pensatt expn
mer l'évtdence en exphquant qu'«un pays qut n'est pas membre de 
l'Orgamsatwn des Natwns Unzes ne peut pas partrctper aux travaux de 
l'Assemblée générale» (Natwns Umes, doc S/PV 3116, les ttahques sont 
de mm), opmton partagée par les représentants de certams autres Etats 
auprès du Conseil de sécunté 3 

29 S'agissant de la résolutwn 47/1 de l'Assemblée générale, le repré
sentant du Royaume-Um déclara que, concernant «la nécesstté de pré
senter une demande d'admtsswn», la RFY était «exactement dans la 
même position que les autres composantes de l'ancienne Répubhque 
fédérative socialiste de Yougoslavte» (NatiOns Umes, doc. A/47/PV 7) 

30 A l'mverse, des représentants d'autres Etats Membres mdiquèrent, 
Imphcitement ou explicitement et avec differentes nuances, qu'tls soute
Datent la revendtcatwn du Gouvernement de la RFY selon laquelle la 
RFSY et la RFY constituaient une seule et même chose, la seconde assu
rant la contmmté de la premtère 

31 Amsi, le représentant de la FédératiOn de Russie, tout en votant en 
faveur de la résolutton 777 du Conseil de secunté, l'mterpréta comme 
s'opposant à l'exclusiOn de la RFY de l'Orgamsatton des Nattons Umes 
«officiellement ou de fatt» (Nattons Umes, doc S/PV 3116). Le représen-

2 Pour d'autres exemples (et pour des commentaires sur l'expressiOn mhabituelle «suc
cesseur umque»), vmr J Klabbers, M Koskenmemi, 0 Ribbehnk, A Zimmermann (dir 
pub! ), State Pract1ce Regardmg State SuccessiOn and Issues of Recogmtwn The Pilot 
ProJeCt of the Councli of Europe, 1999, p 61-62 

3 Autnche, Bosme-Herzégovme, Fmlande, Allemagne, Hongne, Pologne, Sloveme, 
Espagne, cites par K Buhler, State Successwn and Membersh1p m lnternatwnal Orgam
zatwns, 2001, p 196, note 884 
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tant de la Chme, s'abstenant, approuva l'mterprétatwn selon laquelle 
l'adoption de la résolutiOn n'éqmvalmt pas à l'expulston de la «Yougo
slavie» et qualifia la situatiOn creee par la dectston d'«arrangement pro
vtsotre» (Nattons Umes, doc S/PV 3116) 

32 Un trotstème groupe d'Etats Membres de l'Orgamsatwn declara 
en 1992 ne pas comprendre la logtque de la résolutwn 4711 et se trouver 
dans l'tmposstbthté de dtscerner le fondement JUndtque sur lequel celle-ct 
prétendait s'appuyer, compte tenu notamment du fatt que la résolutwn 
ne cltatt pas les dtsposttlons de la Charte des Nattons Umes régtssant le 
statut d'Etat membre 4 

33 Iltmporte d'analyser le comportement de la Bosme-Herzégovme à 
cet égard Elle figure parmi les Etats ayant le plus vivement contesté 
l'appartenance de la RFY à I'Orgamsatwn des Natwns Umes et à d'autres 
orgamsatwns mternatwnales, amst que l'existence d'une contmmté entre 
la RFSY et la RFY Outre les exemples cités par la maJonté aux para
graphes 35, 36, 42 et 43 de l'arrêt, relevons notamment la réactwn de la 
Bosme-Herzégovme devant l'Assemblée générale à l'occaswn de l'adop
hon de la résolutwn 4711 (Nattons Umes, doc A/47/PV 7), la commum
catwn qu'elle adressa au Secrétatre général le 25 septembre 1992 concer
nant l'utthsatlon du drapeau de la Yougoslavie à la smte de l'adoptiOn de 
ladtte résolutiOn (Natwns Umes, doc A/47/474), sa protestatiOn devant 
l'Agence mternatwnale de l'énergie atomtque contre le fatt que la RFY 
était cttée en 1996 parmi les Etats ayant ratifié le tratté de non-prolifera
tion de 1970 (ce qm, pour la Bosme-Herzégovme, sous-entendatt qu'tl 
s'agtssalt du même Etat que la RFSY)S, et sa réactiOn lorsque, en 1997, la 
RFY notifia sa dectston de retirer la réserve dont, en 1991, la RFSY avatt 
assorti sa parhctpatwn à la conventiOn relative aux dr01ts de l'enfant 6 

34 Au vu de ce qm précède, la concluswn de la Cour selon laquelle «Il 
n'a pas été contesté que la Yougoslavie s01t partie à la conventiOn sur le 
génoctde>> d01t être envtsagée sous un angle différent En réahte, l'autre 
Partie adverse à l'mstance, la Bosme-Herzégovme, n'a Jamats manqué de 
contester l'tdenbté entre la RFSY et la RFY- sauf en ce qm concerne la 
conventiOn sur le génoctde et une affaue préctse portée devant la Cour 
mternattonale de Justice Il est vrat que la Bosme-Herzégovme a mvoqué 
d'autres bases de compétence que la contmmté entre la RFSY et la RFY, 
mats la Cour a pour sa part fondé sa compétence sur le seul fatt que la 
RFY étmt partie a la conventiOn sur le génoctde 

35 Outre les dtfférentes lectures qu'en firent les Etats Membres, la 
résolutiOn 47/1 fut mterprétée par d'autres destmatmres de la résolu
tion 48/88, parmt lesquels le Secrétatre général de l'Orgamsatwn des 

4 Vmr les déclaratiOns de l'Inde, du Bres!l, du Mexique, du Ghana, du Kenya, de la 
Zambœ, de la Tanzame et du Guyana, citees par K Buhler, op crt, p 198 

5 Communication du 29 août 1996, AlEA, doc GC(40)INF/10 (16 septembre 1997), 
commumcat10n du 15 septembre 1997, AlEA, doc GC(4l)INF/19m, piece JOinte, 
J<r octobre 1997 

6 Commumcat10n du 10 octobre 1997, Etat de la conventiOn relative aux drmts de 
l'enfant, Trmtés multilateraux deposés aupres du Secretmre géneral 
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Nattons Umes, en sa double quahté d'mterprete des déciSlons de l'Or
gamsatwn et de déposttatre des trattés mternatwnaux Le secrétatre 
général adJomt aux affatres JUndtques de l'Orgamsatwn, repondant aux 
demandes d'mterprétatton formulées par certams Etats Membres le 
29 septembre 1992, émtt l'opmwn citée au paragraphe 31 de l'arrêt 
Son avts ne pouvatt bren évtdemment remédter aux tncohérences et aux 
ambigmtés de la résolutwn 47/1, dont Je vars citer certams des exemples 
les plus frappants 

36. Tout d'abord, Il apparaît dtffictle de savotr à quelle «Yougoslavte» 
l'opmton renvme lorsqu'elle n'utthse pas le htre offictel «la RFY>> et 
lorsqu'elle affirme que les représentants de celle-ct« ne peuvent plus>> par
tlctper aux travaux de l'Assemblée générale m occuper la place réservée à 
la «Yougoslavie», bien que l'appartenance de cette dermère à l'Organisa
tion n'mt prétendument Jamats pns fin m éte suspendue Même sr cela 
avatt été le cas, la déclaratiOn citée plus haut (par 28), selon laquelle 
l'appartenance à l'Orgamsatron de la Yougoslavie étart «venue à expua
twn», ne renvote qu'à la quahté de membre et non pas à l'Etat en cause, 
les Etats ne pouvant en pnnctpe «exptrer» Il est donc tout à fait conce
vable que la «Yougoslavie» ait contmué à exister en tant qu'Etat sans 
être nécessairement membre de l'Orgamsatton des NatiOns Umes 

37 Je SUIS certam que tous les mtervenants avaient bten conscience 
que le terme« Yougoslavte>> pouvatt être mterprété, dans ce contexte par
ttcuher et Important, comme la forme abrégée tant de la RFSY que de la 
RFY et que l'on ne peut présumer que les représentants des Etats et des 
orgamsatwns mternattonales aient agt avec désmvolture Quelle est alors, 
dans l'opimon, la dtfférence entre l'«anctenne Yougoslavie» et la <<nou
velle Yougoslavie»? Que pensait-on qu'tl advtendratt de l'ancten Etat une 
fors le nouveau admts à l'Orgamsatwn des Nattons Umes? Au vu de 
l'mstructwn de htsser le drapeau de la RFSY (I'anczenne Yougoslavie) et 
du fatt que ce drapeau avalt perdu sa valeur symbohque (pmsqu'tl avatt 
éte abandonné lors du rassemblement où fut proclamée la Constitution 
de la RFY et adoptée la declaratiOn du 27 avnl 1992), on peut conclure 
que, pour des ratsons mconnues, certams ont entretenu l'tdée que, JUSqu'a 
la verlle du 1er novembre 2000, lorsque la RFY fut admtse comme 
membre, un Etat fantôme extstatt qUI n'etatt m la RFSY m la RFY, ou 
bten qu'tl étart présumé que la RFSY extstatt encore Jusqu'à cette date, 
contrairement aux affirmations du Conseil de sécunté et d'organes 
d'autres orgamsatwns mternatwnales (mats pas de l'Assemblee générale) 
Une telle théone du «toit commun»7 comcrde avec l'optmon du repré
sentant de la Chine cttée plus haut, selon laquelle l'adoptiOn de la réso
lutiOn 4711 ne revenatt pas à expulser la «Yougoslavie», et avec le fait 

7 Semblable à la Dachtheorre selon laquelle le Retch allemand contmua d'extster apres 
1945 au-dessus et mdependamment de la Republique federale d'Allemagne et de la 
Republique democrattque allemande Vmr H von Mangold, F Klem, Das Banner Grund
gesetz, 1957, p 33 et sutv, W Wengler, «Deutschland ais Rechtsbegnff», Festschrift 
Hans Nawzasky, 1956, p 51, note 3 
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qu'tl quahfie l'arrangement de «provtsotre», amst qu'avec la déclaratwn 
de la Roumame, selon laquelle cette resolutiOn ne prévoyait «m la sus
penswn de la Yougoslavie m son excluswn des NatiOns Umes» (Natwns 
Umes, doc A/47/PV 7, p 192, 1992, les ttahques sont de m01) 

38 Paradoxalement, cette théone fantaisiste semble correspondre le 
mteux a la sttuatwn qm prévalmt après l'adoptiOn de la résolutwn 47/1, 
qu'un auteur décnt à JUSte tltre comme «une survie de durée hmltee après 
la mort de l'ancienne Yougoslavie au sem de l'Orgamsatwn des Nattons 
Umes» 8 [traductwn du Greffe] Pmsque l'appartenance de la Yougosla
vie aux Natwns Umes n'aurait pretendument pas pns fin, une entlté 
devait bten être présente au sem de l'Orgamsatwn, mats tl ne s'agissait pas 
de la RFY Même st l'on accepte l'mterprétatwn la plus large possible de 
telles déclarations, la RFY ne pouvmt pas a vou une double Identlté et être 
représentee tantôt par le nom «Yougoslavie», tantôt par son nom offictel 

39 Selon le secrétaire général adJomt cité par la maJonté (par 31), les 
représentants de la RFY étaient exclus seulement de la partlctpatwn aux 
travaux des organes de l'Assemblée générale Il étmt d'avis que la résolu
twn 47/1 «n'enlev[alt] pas à la Yougoslavie [szclj le dr01t de participer 
aux travaux des organes autres que ceux de l'Assemblée» (Natwns Umes, 
doc A/47/485) Ce droit etait mamfestement très fragile pmsque, sept 
mols plus tard, la partiCipatiOn aux travaux de l'ECOSOC fut mterdJte à 
la Yougoslavie, sans autre expltcahon Jundique Comment la Cour mter
natlonale de Justlce a-t-elle alors pu conclure que le «droit>> de la RFY 
de se présenter devant elle était plus sohde? De fmt, la Cour, à la fin du 
paragraphe 17 de l'arrêt de 1996, ne fmt état que de la Yougoslavie, en 
mdiquant que «la Yougoslavie [étmt] partie à la conventiOn sur le géno
ctde» et que «la Yougoslavie était bée» par ses dtsposttlons 

40 Inversement, comment se fait-Il que l'article 4 de la Charte des 
NatiOns Umes s01t expressément cité dans l'opmwn du conseiller JUn
dique mats pas dans la résolutiOn 4711? SI les mesures pnses à l'encontre 
de la RFY étaient hmttées à sa non-partiCipation aux travaux de l'un des 
pnnctpaux organes des Nations Umes, et SI la resolutwn 47/1 avmt seu
lement pour effet de créer une «situatiOn» (laquelle, selon les termes de la 
Cour, «ne laiss[alt] pas de susciter des difficultés JUfldiques») qm n'était 
pas détermmante au regard de la questiOn, centrale, du statut d'un Etat 
au sem de l'Orgamsahon, l'admission presente «à l'Orgamsatton des 
Natwns Unies d'une nouvelle Yougoslavte, en vertu de l'artlcle 4 de la 
Charte», ne constltumt-elle pas un remede trop pmssant? Les mesures de 
restnctton dmgées contre la RFY et prévoyant qu'elle ne participerait 
pas aux travaux de certams organes auraient pu être simplement révo
quées Et s'tl n'avait pas été rnts fin à l'appartenance de la RFY à l'Orga
msatton, pourquOI cet Etat devmt-tl formuler une demande pour y être 
admts comme nouveau Membre? 

8 T Treves, «The Expansion of the World Commumty and Membersh1p of the Umted 
NatiOns», The Fmmsh Yearbook of Internatwnal Law, vol VI, 1995, p 278 
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41 La réponse à toutes ces questwns etalt probablement hée a la 
nature et à l'objet véntables des mesures pnses à l'encontre de la RFY 
En deprt de protestatwns contraires mtttalement expnmées par les pro
moteurs de la résolutiOn 47/1 (vmr la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni, Natwns Umes, doc A/PV 7), ces mesures étment pum
tlves Au moment de l'exclusiOn de la RFY de l'ECOSOC, des allusiOns 
réprobatnces furent formulées sur son comportement Il fut déclaré, au 
nom des mrtlateurs de la résolutwn 47/229, que 

«Les événements qut se sont prodmts pendant les sept mots qm se 
sont écoulés depms que l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion 4711 montrent clauement que le message envoyé par cette réso
lutiOn n'a pas été entendu par les autontés de Belgrade Ce fmt 
extrêmement regrettable rend nécessaire l'adoptwn du présent proJet 
de résolutiOn En excluant la République fédératlve de Yougoslavie 
(Serbie et Monténégro) des travaux du Consetl économique et soctal 
egalement, l'Assemblée génerale fait fond sur les bases Jetées par la 
résolutwn 4711 et fatt clauement savoir a Belgrade que la patlence 
des Etats Membres des NatiOns Umes a des limites » (Représen
tant du Danemark, Nations Umes, doc A/47/PV 101, les Itahques 
sont de mm) 

42 La RFY devmt amsi la cible de restnctwns de plus en plus mar
quées ayant pour objet de hmiter de facto la mesure dans laquelle elle 
étart autonsée à JOUer le rôle de la «Y ougoslavte » au sem des Natwns 
Umes Un autre stgne fut simultanément envoyé à la RFY elle pouvait 
espérer recevmr un meilleur traitement, c'est-à-due être autonsée à repré
senter !'(ancienne)« Yougoslavre », qm exrstait toujours, lorsque le Conseil 
de sécunté et l'Assemblée générale constateraient la levée des obstacles 
l'empêchant de Jouer ce rôle ou de prétendre qu'elle était la Yougoslavie 
L'une des façons de s'en assurer consrstait à mettre en œuvre la procédure 
d'admissiOn prévue par l'article 4 de la Charte des Nations Umes, qm 
devait permettre auxdits organes de l'Organisation d'exammer st la RFY 
étart un Etat «pacrfique», «capable» de remphr les obligatiOns de la 
Charte et «dtsposé à le fatre» Les affirmations répétées selon lesquelles 
la RFSY avait cessé d'exrster furent opportunément oubliées et la fictwn 
de son exrstence virtuelle mamtenue. A supposer que la RFSY art survecu 
sous le nom de «Yougoslavie», soit le nom de l'Etat dont le mmrstre des 
affarres étrangères avart signé la Charte des Natwns Umes le 26 JUm 1945 
(Charte des Natwns Umes et Statut de la Cour mternatwnale de Justice, 
San Francisco, 1945, p 509, Délégues et personnel de la Conférence des 
Natwns Umes sur l'Orgamsatwn mternatwnale, San Francisco, 1945, 
p. 78), on pourrait en conclure que l'arrêt du Il JUillet 1996 ne vrsalt pas 
la RFY mais la RFSY, qm existait touJours, et dont la successwn devait 
encore être réglée 

43 Le 1er novembre 2000, tl apparut clauement que la solutiOn prag
matique provrsouement adoptée ne pouva.t surmonter ses vices JUn
dtques, hes au fa1t que l'on avait propose l'admissiOn comme Membre de 
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l'Orgamsatwn des Natwns Umes d'un nouvel Etat tout en prétendant 
qu'Il s'agissait en même temps d'un ancten Etat, ou encore à la dtfficulté 
d'admettre à nouveau un Etat qm n'avart pas été exclu auparavant ou de 
confirmer à nouveau l'appartenance à l'Orgamsatwn d'un membre exis
tant, etc Autrement drt, un Etat qm avmt été traité comme un Membre 
de l'Orgamsatwn fut mvlté à formuler une demande d'admrsswn, sous
entendant amsi qu'tl n'en étalt en fatt pas membre Il n'était m plus ni 
moms demandé à la RFY de renoncer à revendrquer qu'elle assurait la 
contmmté de la RFSY et de reconnaître par là même qu'elle avatt été 
abusivement Membre de l'Orgamsatron 

44. En sa quahté de deposltarre des trattés mtematwnaux, le Secrétaue 
genéral des NatiOns Umes rencontra des dtfficultes similaires, amst que le 
montre la nécessité dans laquelle 11 se trouva de modtfier ses concluswns 
mtttales sur l'application de la résolutiOn 4711 en recourant à une procé
dure tout à fart mhabrtuelle, à savmr la dtffuswn d'errata au texte anglats 
(cltés au paragraphe 39 de l'arrêt) Imttalement, le Secrétanat avalt sim
plement mdtqué que la résolutiOn n'affectait pas «le drmt de la Répu
blique fédérative de Yougoslavre (Serbte et Monténégro) de devenu partie 
à des traités, parmi lesquels ceux déposés auprès du Secrétatre général» 
(NatiOns Umes, doc ST/LEG/8, par 89) [traductwn du Greffe], mats la 
conditiOn survante fut ajoutée dans la verswn corngée. «sauf déctswn 
pnse par un organe compétent représentant la communauté mtematw
nale des Etats dans son ensemble ou par un organe conventionnel com
pétent à l'égard d'un traité ou d'un accord parttculter» (Natwns Umes, 
doc ST/LEG/7/Rev 1, par 89) [traductwn du Greffe]. Le bureau des 
affatres JUndtques des NatiOns Umes avatt même, dans un premter temps, 
contmué à constdérer la RFY comme «l'Etat prédecesseur après sépara
bon de parties du terntmre de l'ex-Yougoslavte» et conclu que la résolu
tion 4711 n'avatt pas porte attemte à cette quahté de la RFY (NattOns 
Umes, doc. ST/LEG/8, par. 297) Toutefms, la demtère partie de l'expli
catiOn fut retuee de la verston corngée en anglats (Natwns Umes, doc 
ST/LEG/7/Rev 1, par 297) 9 

45 La RFY avait certes mvoqué la contmmté, et cela ressort claire
ment de la déclaratiOn du 27 avnl 1992 et de la correspondance dtploma
ttque qut s'en est ensutvte, mms la questwn détermmante en 1996 étatt 
celle de savmr st d'autres Etats reconnatssatent cette prétentwn Les déci
sions qm, au plan mternattonal, concernent la contmmté des Etats font 
partie des actes décentralisés de la communauté mternahonale et res
semblent, au fond, aux actes par lesquels un Etat est reconnu Une 
enttté n'est reconnue comme Etat que st les autres, et non elle-même, la 
perçorvent comme tel En outre, tl n'est aucun cntère qm, sattsfatt, obh
geratt les autres Etats à reconnaître à cette entité la quahté d'Etat. Même 
s'tl extste, en théone, certams cntères de reconnmssance d'un Etat, Il n'en 

9 « Prec1s de la pratique du Secrétaire general en tant que depositaire de traites multt
lateraux )l section des traites du bureau des affatres JUndtques (1996), par 89 et 297 
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extste pas s'agtssant de la contmmté, de sorte que les Etats tiers restent 
entièrement libres d'apprécter une sttuatwn comme Ils l'entendent La 
RFY n'eut guère de dtfficulté à se faue reconnaître en tant qu'Etat, 
maiS sa prétentiOn supplémentmre à assurer la contmmté de la RFSY 
ne fut «pas généralement acceptée», comme devait l'mdiquer le 
Conseil de sécunté dans sa résolutiOn 757 (1992) 

46 Il n'y a eu JUSqu'à ce JOur que peu de cas de désmtégratwn d'un 
Etat, mats, à chaque fms, la question de la contmmté a essentiellement 
dépendu de l'attitude des autres Etats nés sur le terntoire de l'Etat qm 
avait cessé d'exister, et, en cas d'accord, les autres membres de la com
munauté mternatwnale ont genéralement su1vt. Dans le cas de la RFSY, 
aucun accord de la sorte n'est mtervenu ·la Croatie, l'ex-République you
goslave de Macédome, la Slovéme et, plus particulièrement, la Bosme
Herzégovme - autrement dtt tous les autres Etats nés de l'ancienne 
RFSY- ont contesté la prétentiOn de la RFY C'est là la caracténstique 
particulière de cette sttuatwn Savotr st la RFY assurait la contmmté de 
la RFSY n'était pas une question qm pouvait être tranchée par la seule 
RFY, ou exclusivement par la RFY et d'autres Etats successeurs de la 
RFSY, mats- amsi que l'a confirmé le bureau des affmres JUndtques de 
l'Orgamsatwn des Natwns Umes (votr plus haut le paragraphe 44)- par 
une déctswn mcombant à d'autres mtervenants En admettant la RFY 
comme Membre de l'Orgamsatwn des Nattons Umes, le Conseil de sécu
nté et l'Assemblée genérale ont satisfait au seul et umque cntère et ont 
par conséquent défimtivement tranché le débat 

v CONCLUSIONS 

47 La reconnaissance est un processus Le débat autour de l'adoptwn 
de la résolutiOn 777 (1 992) du Consetl de sécunté et les mesures pnses par 
la smte par le Secrétanat de l'Orgamsatwn des Nattons Umes montrent 
que la contmmté entre la RFSY et la RFY constituait une présomptiOn, 
ou une perception, partagée par certams autres acteurs de la scène mter
nabonale, mais lom d'être généralement acceptée St la prétentiOn de la 
RFY à la contmmté n'était pas «généralement acceptée» en 1992, elle 
aurait pu l'être par la sm te, par exemple en 1996 lorsque l'arrêt fut rendu, 
maiS la Cour, tout en se fondant sur les conséquences de la contmmté, 
n'est pas parvenue à démontrer une acceptation umverselle au moment 
de l'arrêt De fait, elle n'aurmt pu la démontrer men 1996 m au cours de 
la pénode compnse entre le II jmllet 1996 et le 1er novembre 2000, 
lorsqu'tl devmt finalement évident que l'acceptatiOn génerale ne s'était 
pas prodmte. 

48 La questiOn centrale est donc de savOir quand la prétention de la 
RFY fut genéralement rejetee Quand est-tl devenu mamfeste que la RFY 
n'assurait certamement pas la contmmté de la RFSY, avec toutes les 
conséquences, positives et negatives, que cela entraînmt pour le nouvel 
Etat? Cette questiOn fut en fin de compte tranchée par une instance 
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representant quastment la totahté des Etats, l'ensemble de la commu
nauté mternatwnale, à savotr l'Orgamsat10n des Natwns Umes, lorsque, 
le 1er novembre 2000, celle-ct admtt la RFY en qualtté de nouveau 
Membre de l'Orgamsatwn, excluant amstl'tdée que la RFY aurait aupara
vant été Membre de l'Orgamsatwn en quahté d'Etat assurant la contmmté 
de la RFSY ou en toute autre quahté 

49 L'admtsston de la RFY en quahte de nouveau Membre de l'Orga
msatwn des Natwns Umes a révélé le falt- a entraîné sa découverte
que la RFY n'était pas membre de l'Orgamsatwn (et n'étalt pas partte au 
Statut de la Cour mternatwnale de Justice) à l'époque de l'arrêt du 
11 Jutllet 1996 La lettre du 8 décembre 2000, par laquelle le conseiller JUn
dtque de l'Orgamsatwn mvttatt la RFY à accomphr les formahtés conven
tionnelles nécessaires (requête de la Yougoslavie, annexe 27) au cas où 
celle-ct aurmt entendu assumer les dr01ts et les obhgattons de la RFSY en 
tant qu'Etat successeur, a démontré, d'une manière générale, que la RFY 
n'étatt auparavant pas partie aux traités mternatwnaux, quand bten 
même ceux-ct avment été ratifiés par la RFSY, et en particuher que la 
RFY n'était pas partie à la convent10n sur le génoctde au moment du 
prononcé de l'arrêt, le 11 JUillet 1996 

50 L'admtsswn de la RFY à I'Orgamsatwn des Nattons Umes en 
quahté de nouveau Membre et les événements qm ont sutvt ont révélé que 
ce que la Cour et d'autres mtervenants percevment comme une posstbthté 
(à savotr que la RFY n'assurait pas seule la contmmté de la RFSY mats 
en étatt l'un des successeurs) étalt en réahté un fatt étabh, extstant depms 
la date de la créatwn de la RFY, le «fatt» que la RFY assuratt la conti
nmté de la RFSY n'avait existé à aucun moment Dans son arrêt de 1996, 
la Cour, sans le dtre exphcttement, a adopté l'un des pomts de vue expn
més alors (et résumés plus haut) Dans la presente espèce, la maJonté a 
traite ce pomt de vue comme le seul fazt connu à l'époque, faisant fi des 
autres pomts de vue, pourtant dommants Certes, la situatwn JUrtdique 
était complexe, comme le précise la maJonte, mats elle étatt connue dans 
toute sa complexité En vénté, la Cour n'a pas perçu ce fmt dans son inté
grahté et les événements ulténeurs ont montre qu'Ji etait autre que celm 
qm avmt servt de base de compétence à l'arrêt rendu en 1996 

51 A supposer reJetées toutes les Interprétations avancées plus haut, 
les smtes données à la résolutwn 777 (1992) du Conseil de sécunte et à la 
résolutwn 47/1 de l'Assemblée générale, que la Cour connaissait le 
11 JUillet 1996 lorsqu'elle rendit son arrêt, furent lom d'être décistves 
Aux fins de l'ordonnance en mdtcatton de mesures conservatoires, le 
déroulement des événements jusqu'en avnll993 auratt éventuellement pu 
Justifier que la RFY fût, à titre provisOire, considérée comme assurant la 
contmmté de la RFSY, mats en 1996, la s1tuatwn n'était pas telle qu'elle 
permît à la Cour de déctder de façon défimttve qu'elle étatt compétente 
sur cette base 

52 Le Il Jmllet 1996, la nature de l'extmction de la RFSY n'était pas 
encore entièrement connue En effet, elle ne pouvait le devemr par un 
s1mple acte umlatéral de la RFY, mats à condition que les organes corn-
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pétents de l'Orgamsation des Nations Umes ou un autre «organe 
compétent représentatif de la communauté mternatwnale des Etats» le 
confirment 

53 Conformément au paragraphe 2 de l'article 61 du Statut de la 
Cour mternationale de Justtce, l'arrêt par lequel s'ouvre la procédure de 
revlSlon a pour seul objet de constater l'existence d'un fatt nouveau mnst 
que son caractère décisif L'arrêt rendu en l'espèce aurait dû permettre à 
la Cour d'exammer plus avant la questwn de sa compétence sur la base 
des faits qm existaient en JUillet 1996 mats qm n'ont pns leur véntable 
sens que le 1er novembre 2000 Ouvnr la procédure de revlSlon n'aurait 
en nen empêché la Cour de constater que les faits existant à l'époque de 
l'arrêt rendu en 1996 étaient tels qu'elle pouvait tout de même exercer sa 
compétence En déclarant Irrecevable la demande en revisiOn sur la base 
du seul sens littéral du terme «fatt», la Cour mternattonale de Justice a 
manqué l'occasiOn de trancher d'tmportantes questions relatives à sa 
compétence. 

54 L'une de ces questwns Importantes est celle de l'accés à la Cour 
des Etats non parties au Statut de celle-ct conformément au paragraphe 2 
de l'article 35 du Statut La Cour s'est, tl est vrm, penchée sur ces ques
tions dans son ordonnance en mdrcatton de mesures conservatoues de 
1993, mais elle n'a Jamais réellement exammé la portée de la dtspositlon 
relative aux «traités en vigueur». Ams1, les condthons posées au para
graphe 2 de l'article 35 sont-elles défimes de façon obJectlve par le Statut 
ou bien peuvent-elles être modtfiées par vme d'accord entre Etats? Ou 
encore, si la RFY n'est devenue partie au Statut de la Cour mternattonale 
de Justice que le l er novembre 2000, pouvait-elle se présenter devant cette 
dermère avant cette date? 

55. Etant donné que la Bosme-Herzégovme s'est touJours opposée à la 
prétentiOn de la RFY à assurer la contmmté de la RFSY et qu'elle a réi
téré à mamtes repnses ses protestations contre tout acte reposant sur 
cette revendication, la Cour aurait dû exammer sa compétence d'office et 
ne pas se contenter du fait que la Bosme-Herzégovme ne la contestait pas 
dans cette affmre préczse La compétence de la Cour mternatlonale de 
Justice n'est pas obhgatoire, ce qm s1gmfie que tout consentement d'un 
Etat à celle-ct dott être smgneusement exammé et stnctement mterprété 
La nature de l'extmctwn de la RFSY n'était pas encore entièrement 
connue le Il JUillet 1996, cette extmctton ne pouvmt être décidée par un 
acte umlatéral de la RFY sans que cela ne smt confirmé au mveau mter
nattonaL L'adnusswn de la RFY à l'Orgamsatwn des Natwns Umes en 
qualité de nouveau Membre a mts fin à ce processus, confirmant l'Impres
SIOn générale qm régnatt au sem de la communauté mternatlonale, à 
savou que la RFY, tout en étant l'un des successeurs de la RFSY, n'en 
assuratt pas pour autant la contmmté, avec toutes les conséquences que 
cela comportait, y compns à l'égard de sa participatiOn aux trattés mter
natwnaux La « sttuatton suz generzs dans laquelle se trouvait la RFY vis
à-vis de l'Orgamsatwn des Natwns Umes pendant la pénode 1992-2000» 
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-c'est ams1 que la maJOrité décrit le statut de la RFY au paragraphe 71 
du présent arrêt - ne constituait pas une base suffisante pour asseOir la 
compétence de la Cour mternationale de Justice Au paragraphe 70, la 
maJorité, tout en reconnaissant que la questiOn de savOir SI la RFY pré
senterait une demande d'admission à l'Orgamsatwn des Natwns Umes et 
SI celle-ct serait accuetlhe ne pouvait être tranchée en 1996, fonde malgré 
cela tout son raisonnement sur la présomptiOn que l'admission d'un Etat 
en quahté de Membre de l'Orgamsatwn ne stgmfie pas pour autant qu'tl 
n'en était pas membre avant cette admissiOn S1, pour une raison étrange, 
cette conclusiOn logique ne s'applique pas en l'espèce, cela constitue une 
exception à la règle Toutes les exceptwns, y compris celle-ct, dOivent être 
strictement analysées, et leur eXIstence formellement démontrée- ce que 
n'a pas fait la maJorité 

56 Lorsqu'elle cherchait à se faire reconnaître comme l'Etat contmua
teur de la RFSY, la RFY cherchait apparemment à bénéficter de certams 
avantages hés à un tel statut, tout en en acceptant les mconvéments En 
n'ayant de cesse de s'élever contre cette prétentiOn de la RFY, la Bosme
Herzégovme se trouvait dans une position Similaire Le résultat, qm prive 
la RFY de tous les avantages en lmlatssant comme charge d'être soumise 
à la compétence de la Cour mternatwnale de Justice, alors que la Bosme
Herzégovme en tire tous les bénéfices, dans le seul cas où celle-ct a 
reconnu la prétentiOn de la RFY à assurer la contmmté de la RFSY, 
équivaut à un traitement dtscrimmatOire 

57 L'on aurait pu trouver, effectivement, d'autres bases à la compé
tence de la Cour, y compris une mterprétatwn ne dépendant pas du cons
tat que la RFY demeurmt hée par les obhgatwns conventiOnnelles de 
l'ancienne RFSY, mats ces bases ont été reJetées par la Cour au para
graphe 41 de son arrêt de 1996 Or, elles auraient pu être exammées SI 
la revision avait été ouverte 

( Szgné) VoJm DIMITRIJEVIt 
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